
 
 
Assemblée de la Commission Sportive du 7 novembre 2007 
à Düdingen 
 
Liste des présences: 
 
Louis Pari               Président Sportif SB 
Didier Mezenen    Vice- Président Sportif SB  
Mario Ancarani    Invité 
Larry Vontobel    Traducteur 
Pamela Marschall    Présidente sportive BE 
Roger Aebischer    Vice-Président sportif BE 
Jacqueline Zeberli    Président sportif TG 
Alain Ryser     Président sportif NE 
Pascal Corminboeuf   Président sportif GE 
Marion Massarotto    Présidente sportive TI  
Juan Escribano    Président sportif JU 
Piero Tucci     Président sportif ZH 
Peter Tröhler     Président sportif BS 
Pierre Dailly     Président sportif ZG 
 
Excusé:     Stéphane Lavanchy , Président sportif VD 
 
 
Début de la séance : 19 : 08 
 
 
Procès-verbal de la dernière assemblée de la Commission Sportive 
 
Adopté à l’unanimité 
 
 
Championnats Suisses 
 

• Demi Finale individuelle 
 

o Les lieux des demi-Finales sont fixés. Pour la suisse allemande c’est 
Bâle et la Romandie c’est Genève (Dames Meyrin, Hommes Thonex) 

o Le nombre de qualifiés par section a été accepté avec quelques 
changements. 1 place DB est encore libre si une section est intéressée. 

 
• Doublettes 

 
o Il y a que 7 doublettes DA. Il est décidé de rajouter une doublette DA 

pour avoir 8. Ces 8 doublettes seront qualifiées directement pour la 
finale de dimanche. La 8ème doublette a été attribuée à Zurich. 



 
 

o  A cause des voyages, il est décidé d’inter changer les tours 2 et 4. Une 
nouvelle liste va être envoyée avec les changements des horaires le 
plus vite possibles. 

 
 

• On demande aux organisateurs des Championnats Suisses, de prendre 
contact avec les propriétaires des bowlings pour être sur d’avoir des bonnes 
conditions pendant les championnats. 

 
• Les médailles doivent être marquées correctement cette fois. Il a été décidé à 

une réunion de la commission sportive que les médailles doivent être gravées 
en français. 

 
• Le président sportif SB demande des idées pour la prochaine réunion, 

concernant un changement de mode de finale pour les championnats Suisses 
dames A et Hommes A. Ce point sera discuté à la prochaine réunion. 

 
• Règlement de la ligue nationale. Règle 40.6. La commission va rajouter le 

point suivant : dans une équipe mixte, les hommes et dames doivent être 
habillé haut et bas de la même couleur. 

 
• Les membres de la commission doivent faire respecter les règles générales 

du bowling pendant tout leurs tournois, ligues et championnats. Tous les 
règlements se trouvent sur le site de swiss bowling. 

 
• Il est demandé de changer la façon de calculer le nombre de qualifiés par 

région pour la finale de la ligue nationale. Ce point sera discuté à la prochaine 
réunion. 

 
 
Règlement de la qualification pour la coupe du monde AMF 
 

• L’article 60.4.3 a été enlevé du règlement allemand mais a été oublié dans le 
règlement français. Ce point  va être effacé du règlement français. 

 
 
Rapports des sections 
 

• Genève demande s’il y a la possibilité de renforcer une équipe avec des 
joueurs d’une autre équipe qui ont joué la qualification. Dans le règlement ceci 
est interdit. 

 
• La section du Jura remercie la section de Neuchâtel de les accueillir, pour 

qu’ils puissent jouer leurs championnats de section sur des pistes 
homologuées. 



 
 
 

• La section de Zug aimerait savoir si la commission connait la date pour 
l’homologation des pistes au Cherry Bowl. Les dates sur la liste qui se trouve 
sur le site de Swiss Bowling sont officielles. 

 
• Berne et Bâle n’ont pas reçu le plan de jeu pour le tournoi de l’automne. Didier 

Mezenen va leur envoyer la liste encore une fois. 
 

• Tournoi de noël à Martigny. Dans le règlement il est noté que le tour 4 est 
réservé pour les joueurs d’ailleurs. Quand Berne a voulu  inscrire des triplettes 
le tour était déjà plein avec des triplettes romandes. Si les organisateurs ne 
respectent pas ce qui est noté dans leur règlement, c’est mieux qu’ils ne 
notent pas que le tour est réservé. 

 
• Bâle demande si il y a une possibilité d’amender un joueur qui c’est inscrit à 

leur tournoi et pour finir n’est pas venu sans s’excuser. Il est écrit dans le 
règlement du tournoi qu’il y a une possibilité de sanction, il faut suivre la 
procédure. 

 
• Thurgovie demande si c’est possible, en envoyant des mails au président et 

vice président sportif, d’écrire en allemand. Bien sur que ceci est possible. 
 

 
 
 
Prochain réunion : 6 Février 2008 
 
 
Fin de la réunion : 21 : 42      
 
 
 
 
Lausanne, le 08 novembre 07   Pour la commission sportive 
         Larry Vontobel 
        

 
 
 
 
 
 
 
 
Envoyé par mail le, 09 novembre 2007 


